
N° 1999-4659 - déplacements et voirie - Limonest - Classement, dans le domaine public de voirie
communautaire, de la voie du lotissement Le Vallon du ruisseau - Délégation générale aux services
urbains et à la proximité - Direction de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 4 novembre 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier de classement dans le domaine public de voirie communautaire, de la voie
du lotissement Le Vallon du ruisseau à Limonest.

Cette voie est ouverte à la circulation générale, mais se termine actuellement en impasse.

Or, le lotissement Le Clos Mathias en cours de réalisation fait suite à celui du Vallon du ruisseau et la
voie du lotissement Le Vallon du ruisseau prolongée par celle du lotissement Le Clos Mathias nouvellement créé,
formeront un bouclage routier entre une voie communautaire et une voie départementale permettant de
désenclaver le quartier du Haut Mathias.

La commission déplacements et voirie ayant émis un avis favorable à ce classement le 19 mai 1999,
j'ai prescrit par un arrêté en date du 23 juin 1999 l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 1er au
15 septembre 1999 inclus.

Aucune observation n'ayant été formulée au cours de l'enquête, monsieur le commissaire-enquêteur a
émis un avis favorable à ce projet ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier de classement ;

Vu l'avis favorable de la commission déplacements et voirie en date du 19 mai 1999 ;

Vu l'arrêté de monsieur le président en date du 23 juin 1999 ;

Vu les résultats de l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 1er au 15 septembre 1999
inclus  ;

Vu l'avis favorable de monsieur le commissaire-enquêteur ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Sanctionne les résultats de l'enquête publique réglementaire.

2° - Approuve le classement, dans le domaine public de voirie communautaire, de la voie du lotissement Le
Vallon du ruisseau à Limonest.

3° - Autorise monsieur le président à signer l'acte authentique comportant transfert de propriété au profit de la
communauté urbaine de Lyon, de cette voie.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


